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ARTICLE 8

À la fin de l’alinéa 21, substituer aux mots :

« non exonérés » 

les mots :

« sensibles, tels que déterminés selon les conditions prévues à l’article L. 2224-7-5 du code général 
des collectivités locales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et Social prévoit de rétablir la terminologie usuelle 
employée par les acteurs de l’eau pour qualifier les captages dont les niveaux de pollutions de l’eau 
sont préoccupants. Nous proposons de continuer à les qualifier de « captages sensibles », et non de 
« captages non-exonérés ».


